[image: Couverture : PRATIQUE AUTREMENT Enseigner l'éducation à la vie affective et relationnelle de la PS au CM2 Aurélie Gourmelon hachette ÉDUCATION][image: Page de titre : PRATIQUE AUTREMENT Enseigner l'éducation à la vie affective et relationnelle de la PS au CM2 Aurélie Gourmelon hachette ÉDUCATION]
Introduction


Le 6 février 2025, sont parus au Bulletin officiel les programmes d’éducation à la vie affective et relationnelle (ÉVAR), pour l’école primaire, et d’éducation à la vie affective et relationnelle, et à la sexualité (ÉVARS), pour le collège et le lycée. J’ai contribué à leur rédaction en intégrant, en 2023, le groupe (GEPP1) chargé de leur élaboration.
Ces nouveaux programmes redéfinissent le cadre et les enjeux de l’éducation à la sexualité (ancienne ÉAS). Ils répondent à une forte demande d’éclaircissements de la part des enseignant(e)s, matérialisant pour eux cet enseignement essentiel, en leur proposant des contenus précis et détaillés qui suivent une progression adaptée à chaque âge. Le dialogue avec les parents, qui pouvaient se montrer inquiets d’un flou ouvrant la porte à de nombreuses interprétations, devrait en être facilité. En outre, la requalification de l’ÉAS en ÉVAR, pour le primaire, contribuera – je l’espère – à lever les malentendus et à apaiser les esprits, dans la mesure où les textes officiels précisent bien que les questions liées à la sexualité ne seront pas abordées dans le 1er degré.
Bien sûr, comme pour tout objet d’enseignement, il est nécessaire de bien en saisir les enjeux et d’être formé et accompagné, si l’on veut s’en emparer. J’ai donc conçu cet ouvrage pour vous faciliter la lecture des programmes et vous aider à prendre en main l’ÉVAR sereinement.
 
Que se cache-t-il donc derrière l’ÉVAR ?
Les nouveaux programmes dessinent 3 axes pour ce projet ambitieux : il s’agit, pour l’élève, d’apprendre à « se connaître, vivre et grandir sereinement avec son corps » ; « construire des relations respectueuses et épanouissantes avec les autres » ; et « trouver sa place dans la société, y être libre et responsable ». Ces enjeux sont vastes et essentiels. L’ÉVAR doit œuvrer à « construire une culture commune de l’égalité et du respect » ; « permettre l’apprentissage du respect de l’intimité psychique et corporelle des individus » ; et, surtout, donner les moyens de « faire de la prévention contre tous types de violences sexistes et sexuelles ». L’ÉVAR englobe bien des notions, parmi lesquelles « le consentement », « les droits de l’enfant », « les stéréotypes de genre », etc.
Pour aider les enseignant(e)s à y voir clair, je passe en revue, dans la 1re partie de cet ouvrage, « l’essentiel à savoir avant d’aborder l’ÉVAR » : je commence par analyser les textes officiels et les programmes. Je livre, ensuite, la méthodologie de la prévention et du signalement des situations de maltraitance. Je décrypte quelques notions clés pour animer les séances en classe et présente le format type d’une séance. Enfin, je réponds aux questions qui vous animent toutes et tous et évoque la posture à adopter face aux élèves.
 
Mais comment aborder concrètement tous les sujets de l’ÉVAR et sur quels temps ?
Voilà une autre inquiétude récurrente. La 2de partie de l’ouvrage est dédiée à la mise en pratique. J’ai conçu, à cet effet, un outil précieux, le tableau des programmes inversé, qui fait émerger 8 grandes thématiques ou « notions » : pour chacune de ces grandes notions, je propose des fiches pédagogiques clés en main, mais adaptables, déclinées par niveaux et accompagnées de photofiches pour les élèves. Au préalable, je propose un parcours à travers ces séquences thématiques et indique les points de départ possibles.
Cet ouvrage prend sa source dans mon livre précédent : Aborder l’éducation à la sexualité, aux cycles 1, 2 et 3. Il en constitue une refonte approfondie, qui va plus loin qu’une simple mise en conformité avec les programmes. En effet, j’ai eu à cœur de tester toutes les séances proposées, en classe. J’ai mis à l’épreuve du terrain les conseils de mise en œuvre que je vous donne. J’en ai tiré des enseignements qui m’ont conduite à creuser certaines thématiques, comme celle du « consentement », pour ne citer qu’un exemple. De plus, je vous dote d’outils et de ressources pour étayer votre pratique, de « mallettes » de l’enseignant(e) regroupant un certain nombre d’œuvres utiles pour préparer chaque séquence, comme ils et elles me l’ont régulièrement demandé.
Bien souvent, la réaction de celles et ceux qui m’ont observée dans leur propre classe a été la surprise et le soulagement : « Mais c’est très simple, en réalité ! » Chaque fois, j’ai éprouvé le sentiment d’une petite victoire car j’avais pu dédramatiser cette éducation et, parfois même, leur montrer qu’ils (elles) la pratiquaient déjà sans même en avoir conscience. L’ÉVAR peut donner lieu à des séances très joyeuses et riches, comme vous vous en rendrez rapidement compte par vous-même.
J’espère sincèrement vous aider à lever les derniers obstacles et réticences éventuelles à aborder l’ÉVAR : son enseignement est fondamental pour guider les élèves sur le chemin du respect de soi et des autres, vers une future vie d’adultes libres et responsables.
Aurélie Gourmelon
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1. Les objectifs et le cadre de cet enseignement


Avant de présenter les programmes ÉVAR, j’aimerais commencer par un petit condensé d’histoire de l’éducation à la sexualité, qui fera ressortir les difficultés auxquelles elle s’est heurtée, depuis toujours. L’actualité récente a montré combien elle reste mal comprise : chez nos voisins belges, les polémiques sont allées bon train, en 2024, avec la parution de leurs programmes ÉVRAS.
 
1 Quelques repères historiques


En France, les enseignant(e)s du primaire se sont bien souvent montré(e)s réticent(e)s à aborder l’éducation à la sexualité, alors même qu’elle figure depuis 1980 dans les programmes officiels et que le Code de l’éducation leur impose 3 séances annuelles depuis le début des années 2000.
Ce champ d’enseignement n’est donc pas nouveau. Cependant, même s’il s’est constamment adapté aux besoins nouveaux en reflétant l’évolution de la société, il a toujours peiné à exister véritablement.
En voici quelques jalons :
• Années 1960
La mixité scolaire s’installe peu à peu.
→ La circulaire Fontanet, en 1973, permet d’amorcer une éducation à la sexualité, même si celle-ci reste timide et facultative.
• 1975
La loi Veil sur l’IVG est adoptée : elle autorise toute femme à avorter jusqu’à 10 semaines de grossesse, après en avoir fait la demande à un médecin.
→ Parallèlement, les textes évoluent : il s’agit, à présent, de transmettre de manière explicite des informations biologiques sur le phénomène de la reproduction.
• Années 1980
Le virus du SIDA commence à se propager.
→ L’éducation à la sexualité apparaît au programme dès l’école primaire, et l’on est tenu d’informer les élèves sur le VIH et de faire de la prévention dès le collège.
• Novembre 1998
Force est de constater que, depuis plus de 20 ans, les programmes ne sont pas ou que peu appliqués…
→ Une circulaire insiste sur le fait que l’éducation à la sexualité devient dorénavant obligatoire dans les programmes.
• 2001
La loi sur l’IVG est modifiée : elle prolonge le délai légal pour avorter à 12 semaines de grossesse.
→ Le code de l’éducation précise, cette fois-ci, qu’un minimum de 3 séances d’éducation à la sexualité doivent être dispensées par année, à tous les élèves des écoles primaires, du collège et du lycée.
→ Concernant le primaire, de la PS au CM2, on peut lire, sur le site « Éduscol », que ces séances seront intégrées aux autres enseignements.
• Juillet 2021
→ Le rapport « Éducation à la sexualité en milieu scolaire » remis au ministre de l’Éducation Jean-Michel Blanquer par l’IGÉSR1, témoigne qu’en dépit de la loi, « moins de 15 % des élèves bénéficient de trois séances d’éducation à la sexualité pendant l’année scolaire en école et au lycée (respectivement moins de 20 % en collège) ».
On le voit : la mise en œuvre de l’éducation à la sexualité a rencontré une véritable résistance, par le passé, malgré l’insistance des textes officiels sur son importance et son caractère obligatoire.
Dans le cadre de ma mission de conseillère pédagogique de circonscription2, j’ai interrogé, à ce sujet, de nombreux enseignant(e)s, cherchant à comprendre les causes de leurs réticences personnelles.
J’ai également animé de nombreuses formations, ces 4 dernières années, pour promouvoir et dédramatiser l’éducation à la sexualité dans les petites classes. Mon expérience de terrain m’a permis de comprendre que les enseignant(e)s, bien souvent, renonçaient à l’aborder, car ils (elles) :
– ne se sentaient pas légitimes (ce serait aux parents de s’en occuper) ;
– ne se sentaient pas concerné(e)s avant le cycle 3 (ils [elles] associaient, en effet, cet enseignement à l’étude des mécanismes de la reproduction et de la puberté3) ;
– étaient mal à l’aise avec le sujet ;
– s’imaginaient que leurs élèves n’oseraient pas s’exprimer aussi librement avec eux (elles) qu’avec un(e) intervenant(e) extérieur(e), aux yeux de qui chacun(e) se sentirait plus anonyme ;
– craignaient, au contraire, d’être débordé(e)s par les questions ou l’attitude de leurs élèves ;
– ne savaient pas comment aborder cet enseignement, faute d’un cadre programmatique détaillé.
Avant 2025, ces réticences étaient d’autant plus compréhensibles qu’il n’existait pas, en effet, de programmation nationale précise pour étayer l’ÉAS, ni même de définition claire du terme de sexualité. Mais, aujourd’hui, l’ÉVAR devrait être facilitée et désacralisée.
• Février 2025
Les réseaux sociaux, la littérature « dark romance », l’accès facilité à la pornographie provoquent une recrudescence du sexisme chez les jeunes, selon les analyses présentées dans les rapports 2023 et 2024 du Haut Conseil à l’Égalité (HCÉ). Sans doute en réaction à la libération de la parole des femmes depuis la vague #MeToo et à un réveil du féminisme, les idées et propos masculinistes se répandent sur les réseaux sociaux et semblent trouver un écho croissant chez les plus jeunes hommes. Sur le plan physiologique, la puberté survient de plus en plus tôt chez des enfants qui n’y sont pas toujours préparés.
→ Parution des programmes nationaux ÉVAR et ÉVARS avec plus de 1 an de retard, par suite des polémiques chez nos voisins belges et de la résistance de certains politiques et associations de parents français ultra-conservateurs. Les textes précisent que : « Dans le premier degré, les apprentissages portent sur la vie affective et relationnelle. Les questions liées à la sexualité ne sont pas abordées. »
 
2 Un enseignement aux multiples facettes 


L’ÉVAR commence dès la maternelle, car elle a pour enjeu de permettre à l’enfant, dès son plus jeune âge, de s’approprier des connaissances qui feront de lui (d’elle) un individu épanoui et tolérant. Un individu capable de faire des choix éclairés et libres, tout en respectant les autres et lui-même.
L’ÉVAR ne se laisse pas réduire à seulement quelques enseignements, tels les mécanismes de la puberté ou l’anatomie par exemple. Citons, parmi les nombreuses thématiques que cette éducation recouvre, les notions de « consentement » et d’« estime de soi », les « compétences psychosociales », les « droits de l’enfant », le « harcèlement » et le « cybersexisme »… Sur « Éduscol », on peut lire que cette éducation « vise le développement de connaissances, de compétences psychosociales et de valeurs républicaines ».
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Infographie ÉVAR tirée de la page éduscol.education.fr « Connaître les enjeux de l’éducation à la sexualité », 
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Les programmes 2025 précisent qu’elle vient englober 3 grands domaines de connaissances et de compétences : les champs biologique, psycho-émotionnel et juridique et social.
Cela signifie qu’il est important, pour l’enseignant(e), de bien garder en tête l’aspect tridimensionnel de l’ÉVAR lorsqu’il (elle) aborde une notion en classe. On ferait fausse route en classant, par exemple, la compétence « nommer les différentes parties du corps » uniquement dans le champ des connaissances et compétences du biologique.
En réalité, l’enseignant(e) se doit de percevoir en quoi cette compétence s’articule aussi avec les aspects psycho-émotionnel et juridique et social, car c’est fondamental pour faire de la prévention contre les violences sexistes et sexuelles.
 
A. Des compétences à développer dès le plus jeune âge


• Ainsi, pour l’enfant, savoir « nommer les différentes parties du corps » (axe biologique) , c’est, d’une part, leur donner une existence, les faire entrer dans le champ de la conscience (axe psychosocial), et, d’autre part, devenir capable de distinguer entre les parties intimes de son corps et celles qui ne le sont pas (axe psycho-social). Cette compétence va de pair, dans les programmes, avec le savoir « comprendre ce qu’est l’intimité » (avant 4 ans). Apprendre à l’enfant à « nommer les différentes parties du corps » permet de poser les fondations d’une prévention contre des atteintes potentielles à son intimité et contre les traumatismes qu’elles occasionneraient (axe juridique) .
• Ensuite, en apprenant à « nommer les différentes parties du corps », l’enfant se dote de mots pour décrire ce qui, le cas échéant, lui est arrivé et pour alerter une personne de confiance.
• L’apprentissage concomitant de la compétence « connaître son corps et identifier des émotions » (à partir de 4 ans), puis « connaître son corps, ses sensations et ses émotions » (à partir de 5 ans) lui donnera aussi une boussole pour comprendre quand quelque chose ne va pas. Il (Elle) pourra s’écouter et exprimer son refus (avant 4 ans) ou bien demander de l’aide (à partir de 4 ans).
• On voit bien en quoi ces apprentissages sont indissociables des compétences du champ juridique et social : pour porter plainte, il faut d’abord avoir conscience de ce qui relève de son intimité, « savoir qu’il existe des comportements interdits » (à partir de 4 ans). Il faut, ensuite, se reconnaître des droits (dès le CP) et savoir que les agressions sont punies par la loi : c’est bien l’auteur de l’agression qui est coupable, et non la victime (à partir du CE2).
L’enseignant(e) peut s’entraîner à repérer l’aspect tridimensionnel de chaque notion abordée, c’est-à-dire :
– la penser comme située au carrefour des trois champs de compétences ;
– considérer de quelle façon celle-ci entre en synergie avec d’autres compétences des champs voisins.
Il (Elle) en tirera un grand bénéfice.
Dès la maternelle, l’école donne ainsi des repères aux enfants pour commencer à comprendre ce que sont les droits et les devoirs des personnes, ce qui est autorisé ou non. L’aspect proprement juridique est développé avec les élèves, plus tard, au collège et au lycée.
 
B. Une approche transversale


L’ÉVAR est une « éducation à… », comme le sont l’ÉAC ou l’ÉMI4. Contrairement aux disciplines, tels les mathématiques et le français, les « éducations à… » ne représentent pas un quota d’heures dans les programmes. Cela rend leur enseignement nécessairement transversal.
→ C’est à l’occasion de situations de classe, de l’étude d’un texte et de l’analyse de ses personnages, tout au long de l’année, qu’il s’agira de faire ressortir les questions d’ÉVAR.
C’est pourquoi l’on peut observer que certains sujets se situent à l’intersection avec d’autres enseignements et d’autres sujets issus des « éducations à… ».
Ainsi :
• L’égalité entre les filles et les garçons
Cette question, qui peut aussi être approchée via l’enseignement de la laïcité ou bien celui du développement durable, s’inscrit dans l’une des grandes orientations de l’École de la République : la lutte contre les inégalités. Les élèves développent, dès 4 ans, des réflexes genrés dans leurs activités en classe (coin « cuisine » contre coin « garage » ou « bricolage ») ou en récréation (jeu de ballon contre jeu calme et relégué dans les coins de la cour). Et cela se répercute sur la suite de leurs études et sur leurs choix de filières. C’est pourquoi il est essentiel de traiter la question des stéréotypes liés au genre (voir la séquence 6 « Le corps », p. 119) à travers différentes situations d’enseignement.
Le Baromètre « sexisme » publié en janvier 2024 par le Haut Conseil de l’Égalité entre les femmes et les hommes permet de se faire une bonne idée de l’importance d’une prise de conscience, en tant qu’enseignant(e), des enjeux de l’égalité filles/garçons : en effet, il témoigne d’un recul, au sein de la jeune génération des 18-25 ans. Dans son communiqué de presse du 22 janvier 2024, Sylvie Pierre-Brossolette, présidente du HCÉ, rappelle que : « Chez les jeunes adultes masculins, mais aussi parfois chez les femmes, on observe un retour aux valeurs traditionnelles : l’idée “qu’il est normal que les femmes s’arrêtent de travailler pour s’occuper de leurs enfants” gagne 7 points (34 %) chez les intéressées. La “résistance” masculine se fait également sentir par rapport aux évolutions de la société : 37 % (+ 3 points) des hommes considèrent que le féminisme menace leur place […] ; 70 % des hommes pensent encore qu’un homme doit avoir la responsabilité financière de sa famille pour être respecté dans la société. »
Dans le rapport 2025, on peut lire que l’« un des chiffres les plus marquants, c’est celui des 94 % de femmes de 15 à 24 ans qui estiment qu’il est plus difficile d’être une femme aujourd’hui, soit 14 points de plus qu’en 2023… ».
Un autre point crucial est soulevé par le rapport 2024 : « Famille, école et numérique sont les trois incubateurs qui inoculent le sexisme aux enfants dès le plus jeune âge. Il faut donc le combattre là où il naît. » Pour les enseignants, il y a donc urgence à travailler sur l’égalité filles/garçons.
→ Pour consulter le PDF du « Baromètre “sexisme” de janvier 2024 (vague 3) » :  hachette-clic.fr/R7257896-01 [image: hachette-clic.fr/R7257896-01]
→ Et le PDF du « Baromètre “sexisme” de novembre 2024 (vague 4) » : hachette-clic.fr/R7257896-02 [image: hachette-clic.fr/R7257896-02]
• Le harcèlement et le cyberharcèlement
Ces thématiques sont ciblées dans le programme Phare, un programme de lutte contre le harcèlement à l’école mis en place depuis 2019. Elles s’inscrivent dans la lutte contre les violences et discriminations, et dans l’enseignement du respect d’autrui (beaucoup de jeux qui développent l’empathie permettront de conscientiser l’écoute et le respect de l’autre, chez l’enfant, dès son plus jeune âge) .
Les programmes ÉVAR font, d’ailleurs, un lien avec ce dispositif. En CM1, ils mentionnent l’objectif : « Apprendre à développer des relations constructives et à repérer les situations de harcèlement », dans le 2e axe de travail, « Rencontrer les autres et construire des relations, s’y épanouir » ; et, en CM2, « Prévenir les risques liés à l’usage du numérique et d’Internet », dans le 3e axe des programmes, « Trouver sa place dans la société, y être libre et responsable ».
Ci-dessous, une liste non exhaustive de séances que l’on peut mener dans le cadre de l’ÉVAR. Mon objectif, en vous proposant cette carte mentale, est de vous montrer que les notions d’ÉVAR peuvent intervenir dans toutes les disciplines et donc être totalement intégrées en transversalité dans les enseignements.
 
[image: Exemples de séquences d’enseignement transversales]
*MDL : Maîtrise de la langue
EMC : Enseignement moral et civique
ÉMI : Éducation aux médias et à l’information
 
On le voit : les angles d’approche de cette éducation sont multiples ; et, à chaque fois, il va falloir prendre en compte l’âge des élèves.
 
3 Le cadre institutionnel et le programme ÉVAR


Comme nous l’avons vu dans le bref historique de l’éducation à la sexualité, qui ouvre ce chapitre, le cadre général des 3 séances minimum annuelles est fixé par le Code de l’éducation, texte qui prévaut sur tous les autres.
Afin de mettre en application cette demande institutionnelle, les enseignants disposent désormais du programme national ÉVAR/ÉVARS mais également de documents annexes très utiles pour répondre à leurs questions, comme à celles des parents :
• Une circulaire qui pose le cadre de ces nouveaux programmes et légitime l’action des enseignants au sein de leur classe. La circulaire de mise en œuvre du Bulletin officiel du 4 février 2025, qui annule et remplace celle du 12 septembre 2018, est disponible ici :
→ hachette-clic.fr/R7257896-03 [image: hachette-clic.fr/R7257896-03]
• Une FAQ disponible sur eduscol.education.fr, qui permet de répondre aux questions que les enseignants se posent et leur apporte des éléments pour répondre, à leur tour, aux parents :
→ hachette-clic.fr/R7257896-04 [image: hachette-clic.fr/R7257896-04]
• Toujours sur « Éduscol », un document pour comprendre l’importance des CPS et la façon dont celles-ci s’articulent au sein de l’ÉVAR :
→ hachette-clic.fr/R7257896-05 [image: hachette-clic.fr/R7257896-05]
• Enfin, des documents d’accompagnement produits par la DGESCO (Direction générale de l’enseignement scolaire) devraient paraître bientôt.
 
A. Ce que le programme ÉVAR dit de ses enjeux 


L’introduction pose les « Principes, valeurs et finalités » de l’ÉVAR : elle vise à « développer le pouvoir d’agir des enfants ainsi que des habitudes favorables à la santé et au bien-être ».
On retiendra que :
– cet enseignement « revêt un caractère obligatoire » ;
– les enseignants en ont « la responsabilité première » ;
– l’organisation de sa mise en œuvre pédagogique est collégiale et se fait sous le pilotage du directeur(trice) d’école ;
– cet enseignement « se fonde sur les principes et valeurs de la République parmi lesquelles l’égalité, l’accès de tous à l’éducation et la laïcité » ;
– l’ÉVAR « participe au développement des compétences psychosociales » (celles-ci traversent l’ensemble du programme et en constituent même une composante, dans la mesure où elles « permettent d’améliorer les relations à soi et aux autres ») ;
– l’ÉVAR « permet l’apprentissage du respect de l’intimité corporelle et psychique des élèves en tenant compte de leur rythme de croissance et de développement, de leurs différences et singularités ».
 
B. Ce que le programme ÉVAR dit sur sa mise en œuvre 


• Le programme s’organise selon 3 axes complémentaires et communs à l’ensemble des niveaux :
– Se connaître, vivre et grandir avec son corps.
– Rencontrer les autres et construire des relations, s’y épanouir.
– Trouver sa place dans la société, y être libre et responsable.
Chaque enseignant(e) se doit d’aborder au moins 1 notion relevant de chacun de ces axes par année, soit sous la forme d’une séance (dédiée à une notion), soit au gré de la vie de la classe (sous forme d’explicitation d’une notion dans le cadre d’une discipline d’enseignement, en transversalité, sous forme de réponses aux questions des élèves ou enfin de réaction à une situation survenue en classe) .
 
• L’ÉVAR contribue à la prévention et à la lutte contre les VSS (violences sexistes et sexuelles) ; ces notions ne seront pas abordées à l’école primaire de manière directe, avant le CM2 :
Dans les niveaux antérieurs, c’est le fait de poser les premiers repères, comme on l’a vu plus haut, en apprenant aux enfants les noms des parties du corps et en distinguant celles qui sont intimes, et, concomitamment, de leur apprendre à forger des relations respectueuses avec les autres, en les familiarisant avec la notion de « consentement », entre autres, qui leur permettra, dès la fin de l’élémentaire, de comprendre ce qui dépasse les limites autorisées et relève, comme le précisent les programmes : de la « violence », de « violences sexuelles » ou du « sexisme ».
À partir du CM2, ces termes apparaissent explicitement, en quelques occurrences. On peut lire que l’élève de CM2 doit acquérir les compétences suivantes :
– « comprendre qu’il existe des mots et des gestes qui constituent des violences : violences verbales, physiques, psychologiques, sexistes, sexuelles (dont l’inceste) ; savoir identifier ces situations et percevoir les relations d’emprise » ;
– « savoir comment chercher de l’aide et du soutien lorsqu’on est victime de violences ».
 
• En réalité, les programmes ÉVAR reviennent de façon « spiralaire » sur certains apprentissages, de niveau en niveau, en s’adaptant à l’âge des enfants.
Par exemple, « identifier une personne de confiance (adulte, enfant), apprendre à faire appel à elle » est un objectif d’apprentissage pour les enfants dès l’âge de 4 ans (dans l’axe « Rencontrer les autres et construire des relations, s’y épanouir »). Cet objectif se répète en CE2, où il se décline en « savoir identifier un adulte de confiance et où chercher de l’aide » et « savoir demander de l’aide », puis en CM1, où il devient « savoir où et comment demander de l’aide pour soi et pour autrui ».
 
• Ainsi, c’est en abordant en faisceau, de façon progressive, les différentes notions du programme que les enseignant(e)s contribueront à poser, petit à petit, des repères pour les élèves et leur permettront indirectement, le cas échéant, de prendre conscience du fait que ce qu’ils (elles) vivent n’est pas normal ni conforme à la loi. Ils (Elles) peuvent en profiter pour s’exprimer, et les enseignant(e)s sont alors en mesure de repérer les situations problématiques.
En résumé, les textes soulignent que la mission de l’École est d’aider l’élève à devenir un être autonome et réfléchi, conscient de lui-même et de ses actes. Dès la maternelle, l’ÉVAR se fera donc dans ce sens, avec bienveillance ; l’accent étant mis sur la prévention, le développement de l’esprit d’analyse et de l’autonomie de l’élève.
N’évoquant pas de manière directe les sujets les plus lourds, l’enseignant(e) abordera cet enseignement plutôt comme un prolongement naturel à d’autres matières, permettant ainsi à l’élève d’affiner certaines compétences, à son niveau. Ou bien, c’est la vie de la classe elle-même qui pourra offrir l’occasion de développer l’une ou l’autre des thématiques présentes dans les programmes.
 
C. Santé sexuelle et droits humains 


Je voudrais attirer votre attention sur la relation qui existe entre les droits humains et la santé sexuelle. C’est en comprenant cette relation que nous comprendrons tout l’enjeu de notre action d’enseignant(e) en ÉVAR, à l’école primaire, et son impact sur la vie future de nos élèves.
Mais qu’est-ce que la santé sexuelle ?
En 2002, l’OMS en donnait la définition suivante : « La santé sexuelle est un état de bien-être physique, mental et social dans le domaine de la sexualité. Elle requiert une approche positive et respectueuse de la sexualité […]. »
Pour donner encore plus de sens à votre mission, vous pouvez vous inspirer de cette définition, sur laquelle s’appuie la chaire « Santé sexuelle et droits humains » de l’UNESCO (Organisation des nations unies pour l’éducation, la science et la culture) , car elle y voit « l’apparition d’une articulation de la santé sexuelle avec les droits sexuels et humains ».
Joëlle Mignot, membre du comité exécutif de cette chaire, a rédigé un texte intitulé Les 7 Voies positives de la (bonne ?) santé sexuelle, dans lequel réapparaissent la plupart des notions qui font l’objet de l’éducation à la vie affective et relationnelle, et à la sexualité.
→ Vous trouverez ce texte sur le site de l’UNESCO, en suivant ce lien : hachette-clic.fr/R7257896-06 [image: hachette-clic.fr/R7257896-06]
Selon elle, les 7 voies, 7 valeurs, 7 piliers pour une bonne santé sexuelle sont :
• l’autonomie ;
• le consentement ;
• l’égalité ;
• la réciprocité ;
• le respect ;
• la satisfaction ;
• la sécurité.
Vous pouvez constater que bon nombre de ces aspects sont abordés dans le cadre de l’ÉVAR et que nous formons ainsi de futurs citoyen (ne)s les plus épanoui(e)s possible.
L’autrice conclut ainsi : « L’indissociabilité de ces valeurs constitue le socle de la nature positive de la santé sexuelle à travers la responsabilité individuelle et collective », et rappelle que, quelles que soient les cultures, ce socle a une « dimension universelle » et que « c’est en ce sens que santé sexuelle et droits humains sont aussi indissociables ».
Par votre démarche d’éducateur(trice) , vous contribuez à permettre que chaque enfant se prépare à vivre plus tard une vie affective et sexuelle épanouie, dans le respect de ses droits et de ceux des autres.
 
4 Un(e) intervenant(e) spécialiste n’est-il (elle) pas plus légitime que l’enseignant(e) ? Et les associations ?


A. L’enseignant(e) est l’interlocuteur(trice) privilégié(e) des enfants pour leur transmettre les savoirs 


Les recommandations ministérielles affirment la nécessité de l’éducation à la sexualité par l’enseignant(e) lui-même (elle-même), en l’inscrivant parmi ses missions de professionnel(le) de l’Éducation nationale.
• Reprenons la circulaire du 4 février 2025. On peut y lire que : « Dans le premier degré, le programme est mis en œuvre selon une organisation laissée à l’initiative du professeur de la classe, selon les modalités collectivement construites en conseil des maîtres ou conseil de cycle […]. Comme pour les autres enseignements, les professeurs ont la responsabilité première de ces séances. »
• Autres textes de référence, le programme ÉVAR pour l’école maternelle et le programme ÉVAR pour l’école élémentaire, téléchargeables sur la page de présentation du site education.gouv.fr :
→ Hachette-clic.fr/R7257896-07 [image: Hachette-clic.fr/R7257896-07]
Il y est précisé que l’ÉVAR peut être mise en œuvre en coresponsabilité avec les personnels éducatifs, sociaux et de santé de l’Éducation nationale, qui jouent un rôle essentiel par leur expertise propre.
Par ailleurs, les programmes précisent que : « L’éducation à la sexualité est mise en œuvre, pour chaque niveau, au travers d’au moins trois séances annuelles spécifiques obligatoires, mais aussi lors de temps d’apprentissages déployés à partir d’autres enseignements. »
Et, dans la partie intitulée Mise en œuvre des séances spécifiques obligatoires, il est indiqué que : « La programmation et l’organisation de temps ou de séances (contenus, créneaux mobilisés, articulations interdisciplinaires, intervenants, etc.) sont préparées par les personnels responsables des séances spécifiques et présentées dans le cadre des conseils des maîtres et de cycles pour le premier degré […]. »
Certes, en vertu du Code de l’éducation, une éducation à la sexualité est organisée à raison d’au moins 3 séances annuelles et par groupes d’âge homogène, (article L312-16, en vigueur depuis le 26 août 2021), mais c’est au travers des événements de classe, des sujets abordés dans les différentes disciplines, des ouvrages étudiés ou des questions d’élèves que les différentes notions du programme pourront être abordées.
Comme nous l’avons vu, l’éducation à la sexualité recouvre des notions si variées qu’il est irréaliste d’envisager de déléguer à un(e) intervenant(e) extérieur(e) la tâche de les aborder toutes auprès de la classe !
Précisons que l’enseignement de la puberté fait partie intégrante des programmes du cycle 3 et qu’il n’est pas question d’en faire l’impasse. Sur cette question, les manuels scolaires apportent toutes les informations nécessaires et remplissent leurs fonctions de guides et d’accompagnement.
Cependant, je vous suggère, dans cet ouvrage, une autre manière de l’aborder : je proposerai un tableau en partant d’abord des représentations des élèves, puis en leur faisant mener une recherche s’appuyant sur des textes composites qui sollicitera, au passage, leurs compétences de lecture-compréhension (voir la FICHE pédagogique 20 « La puberté », p. 132).
Il importe, surtout, que l’enseignant(e) garde en tête l’ensemble des notions qu’il (elle) devra inculquer à ses élèves et qu’il (elle) soit prêt(e) à les aborder au moment opportun. C’est-à-dire d’une façon très naturelle, au gré de la vie de la classe, ou bien sous la forme d’un prolongement d’une séquence de travail.
Car, outre le fait que cette démarche éducative globale relève bien de sa mission officielle, il faut bien mesurer à quel point l’enseignant(e) est l’interlocuteur(trice) tout à fait privilégié(e) des enfants.
– Il (Elle) passe ses journées en classe avec eux et construit une relation de confiance avec ses élèves.
– Il (Elle) répond à une question et peut rebondir sur une remarque en la liant à d’autres apprentissages.
– Il (Elle) est en mesure d’observer le comportement de chaque élève et ses éventuels changements.
– Il (Elle) se trouvera peut-être un jour dans la situation d’accueillir une confidence et devra être capable d’y apporter la réponse la plus appropriée…
 
B. Il faut enseigner les savoirs à l’école pour donner à chaque enfant les mêmes chances et le même espace d’écoute et de parole


Il est essentiel de ne pas laisser la responsabilité de l’éducation à la vie affective et relationnelle aux seules familles.
La question 20 de la FAQ qui accompagne le programme ÉVAR (voir p. 16) porte justement sur le rôle des parents et de la famille : « L’éducation à la vie affective et relationnelle relève-t-elle de la vie privée familiale et donc de l’autorité parentale pour les mineurs ? »
La réponse est ainsi formulée : « En complément du rôle des parents et des familles des élèves, l’éducation à la vie affective et relationnelle apporte une information et des connaissances fondées sur des faits scientifiques et les droits humains. Cette éducation repose sur les principes et valeurs de la République, dont l’égalité entre les femmes et les hommes fait partie. C’est donc un objectif de coéducation, de complémentarité qui est visé. »
Rappelons que l’une des grandes valeurs de la République est l’égalité des chances. Or, chaque famille est gouvernée par des valeurs différentes ; chaque famille n’est pas aussi ouverte à un dialogue intergénérationnel qu’une autre. Certains parents ont beaucoup de mal à instaurer un dialogue avec leurs enfants. Certains sont excessivement pudiques, quand d’autres n’ont pas su clairement définir les espaces d’intimité. Les élèves issu(e)s de ces familles ont aussi besoin de l’école pour pouvoir disposer d’un espace d’écoute et de parole, et pour y trouver des repères.
Il leur faut des outils pour apprendre à distinguer entre ce à quoi ils (elles) peuvent donner leur consentement et ce à quoi ils (elles) peuvent et doivent dire « non » ; et des outils pour trouver l’aide adaptée, quand c’est nécessaire.
Dans les situations les plus extrêmes, quand la famille est complètement dysfonctionnelle, voire toxique, l’enseignant(e) a un rôle de premier plan à jouer dans la prévention et la lutte contre une violence sexiste ou sexuelle.
L’une de mes motivations à écrire cet ouvrage a été le témoignage d’un jeune homme dans un documentaire télévisé sur la tragédie d’Outreau, anciennement victime de violences sexuelles au sein de sa famille : « Je pensais que tout le monde avait la même vie que moi, que tous mes camarades vivaient la même chose chez eux. » Si l’École avait pu lui offrir la possibilité de savoir que ce n’était pas le cas, ses souffrances auraient probablement cessé plus rapidement.
 
• L’entourage proche n’est pas toujours plus sûr que le monde extérieur
La plupart des parents ont le réflexe de chercher à prémunir leurs enfants contre les dangers provenant des adultes du monde extérieur car il leur semble que c’est de là que vient la menace.
Et pourtant, malheureusement, les statistiques révèlent une réalité bien différente, pulvérisant les idées reçues au sujet des violences sexuelles.
Voici les chiffres des condamnations pour violences sexuelles entre 2017 et 2022, en France, publiés sur justice.gouv en novembre 2023 :
→ hachette-clic.fr/R7257896-08 [image: hachette-clic.fr/R7257896-08]
Tout d’abord, on peut constater que :
• L’agresseur n’est pas toujours majeur : 36 % des viols sur mineurs et 30 % des agressions sexuelles sur mineurs sont commis par des personnes mineures.
Par ailleurs, la synthèse5 du rapport de la CIIVISE, daté de novembre 2023, révèle que :
• L’agresseur n’est pas étranger à la famille dans la très grande majorité des cas : 
« Le plus souvent, les violences sexuelles sont incestueuses. Dans 81 % des cas, l’agresseur est un membre de la famille. Dans 22 % des cas, l’agresseur est un proche de l’enfant et de ses parents. »
• Même si des menaces peuvent provenir du monde extérieur, seulement « 8 % des violences sexuelles sont commises par un inconnu, dans l’espace public (rue, transports en commun, etc). »
• Les violences sexuelles débutent très tôt : « En moyenne, les victimes avaient 8 ans et demi au moment des violences. »
L’Institut national d’études démographiques (INED) a publié à ce sujet un article très complet intitulé « Violences sexuelles durant l’enfance et l’adolescence : des agressions familiales dont on parle peu », dans le numéro 612 de Populations et Sociétés, paru en juin 2023 : 
→ hachette-clic.fr/R7257896-10 [image: hachette-clic.fr/R7257896-10]
On y apprend plus précisément que :
• «  […] pour les femmes, une violence intra-familiale sur trois (32,7 %) a été commise par le père ou le beau-père ; les agresseurs sont ensuite les oncles (17,9 %), les cousins (14,4 %) et les frères (14,1 %). Pour les hommes, les principaux agresseurs sont les frères (21,8 %), suivis des pères ou beaux-pères (20,7 %), des cousins (17,8 %) et des oncles (16,7 %). Les violences sont également le fait des ami(e)s de la famille (2,2 % des femmes et 0,7 % des hommes). »
• Ces violences contre les jeunes filles par un membre de la famille sont commises dans 96,5 % des cas par un homme ; ce chiffre est de 89,7 % pour les jeunes garçons.
• Les garçons sont majoritairement victimes de violences sexuelles au début de la puberté (10-13 ans).
• Lorsque l’agresseur est un membre de la famille, les enfants sont encore plus jeunes au moment des premières violences sexuelles : ils (elles) ont alors entre 6 et 10 ans.
• Lorsque le type de violence sexuelle perpétré est le viol, il survient très majoritairement au sein de la famille pour les petits garçons.
 ... 

1  IGÉSR : Inspection générale de l’Éducation, du Sport et de la Recherche. Ce rapport n’a pas été rendu public à l’époque. Il a été révélé par Mediapart et publié, ensuite, par l’AFP qui a pu s’en procurer une copie, avant que de nombreux journaux s’en emparent également.
2  En charge des dossiers « Maternelle » et des problématiques relatives au harcèlement et au climat scolaire.
3  L’étude des mécanismes de la reproduction se fait au collège, mais, désormais, celle de la puberté se fait à partir du CM.
4  Éducation artistique et culturelle et Éducation aux médias et à l’information.
5  Violences sexuelles faites aux enfants : « On vous croit », synthèse du rapport de novembre 2023, CIIVISE (Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants), p. 14. 
Le rapport et la synthèse sont consultables ici : hachette-clic.fr/R7257896-09 [image: hachette-clic.fr/R7257896-09]
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des gargons genre (la marque du masculin et
- Le vocabulaire des parties du corps du féminin dans les autres langues)
- La puberté - L'égalité filles/garcons (la place
- L'égalité filles/garcons (les travaux des femmes dans les sociétés
de grandes scientifiques ; pourquoi d'autres pays)

et comment celles-ci ont été
effacées de l'histoire)
- Le phénomene de la reproduction

Histoire-géographie
- Les modeles de familles
a travers le monde
et a travers les siecles
- L'égalité filles/garcons (les
grandes femmes de l'histoire)

EMC*/EMI*

- Le consentement

- Les droits des enfants

- Les devoirs des individus
dans la société

- Les stéréotypes de genre

- Le harcelement /
le cyberharcelement
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